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Monsieur le Président 
Syndicat mixte du Pays de Fougères 
1 rue de la Moussais 
35 300 Fougères 
  
A Saint-Malo, le 8 octobre 2025 

 
Dossier suivi par : Solène PERSON, Chargée de mission Aménagement 
 
Objet :  Projet de révision du SCoT du pays de Brocéliande  

Avis au titre du SCoT des Communautés du pays de Saint-Malo 
 
Monsieur le Président, 
 
Le PETR du pays de Saint-Malo, structure porteuse du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT), a été saisi pour avis sur le projet de SCoT arrêté du Pays de Fougères, par courriel 
envoyé le 7 juillet 2025 et réceptionné le 8 juillet (au titre des SCoT limitrophes, cf. article L. 
132-8 du code de l’urbanisme). Sa révision a été prescrite le 15 décembre 2014 pour 
répondre aux enjeux d’un aménagement durable, prendre en compte les lois ENE et 
ALUR, intégrer les réflexions engagées sur le développement commercial et enfin 
mettre en œuvre la trame verte et bleue. Le PETR du pays de Saint-Malo dispose d’un 
délai de 3 mois pour rendre son avis. 
 
Le projet de SCoT du Pays de Fougères a donc été analysé en Commission Aménagement, 
avec un regard plus particulier sur les potentiels effets de frange entre les territoires de SCoT : 
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Au regard de ces éléments, les membres de la Commission soulignent l’intérêt du projet de 
SCoT du Pays de Fougères qui pourrait toutefois gagner en lisibilité avec des comptes 
fonciers distincts entre équipements, habitat-mixte et développement économique pour 
donner à voir les potentiels effets de frange entre les territoires de SCoT. Par ailleurs, ils 
prennent acte du souhait de renforcer les mobilités avec l’est et le sud du pays de Saint-Malo 
et se tiennent prêts à organiser tout temps d’échange relatif à ce sujet.  
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations respectueuses. 
 
 

Le Président, au nom de la 
Commission Aménagement 
 
Pierre-Yves MAHIEU 
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